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Conseil Municipal du 28/11/2024 à 18 h 00

Présents     :
Monsieur  Marcel  BAUER,  Madame  Nadège  HORNBECK,  Monsieur
Philippe  DESAINTQUENTIN,  Madame  Geneviève  MULLER-STEIN,
Madame  Cathy  OBERLIN-KUGLER,  Monsieur  Erick  CAKPO,  Madame
Nadine  MUNCH,  Monsieur  Eric  CONRAD,  Monsieur  Robert  ENGEL,
Madame  Marion  SENGLER,  Monsieur  Laurent  GEYLLER,  Madame
Jennifer  JUND,  Monsieur  Denis  BARTHEL,  Madame  Birgül  KARA,
Madame Anne BALLAND-EGELE, Monsieur Guillaume VETTER-GENOUD,
Monsieur  Hugo  RAPP,  Monsieur  Denis  DIGEL,  Madame  Frédérique
MEYER, Madame Sylvie  BERINGER-KUNTZ, Monsieur Yvan  GIESSLER,
Monsieur Jean-Pierre HAAS, Madame Caroline REYS, Monsieur Bertrand
GAUDIN, Madame Sylvia HUMBRECHT

Absents ayant donné procuration :
Monsieur Jacques MEYER donne procuration à Monsieur Eric CONRAD,
Monsieur  Claude  SCHALLER  donne  procuration  à  Monsieur  Marcel
BAUER, Monsieur Stéphane ROMY donne procuration à Monsieur Erick
CAKPO,  Madame  Tania  SCHEUER  donne  procuration  à  Monsieur
Philippe  DESAINTQUENTIN,  Madame  Orianne  HUMMEL  donne
procuration  à  Madame  Cathy  OBERLIN-KUGLER,  Madame  Mathilde
FISCHER  donne  procuration  à  Madame  Geneviève  MULLER-STEIN,
Madame Fadimé CALIK  donne procuration à Madame Nadine  MUNCH,
Madame Emmanuelle  PAGNIEZ  donne procuration  à  Monsieur  Jean-
Pierre HAAS
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Exercice 2025 : Autorisation de dépenses d'investissement et
de  versement  d'avances  sur  subventions  avant  le  vote  du
budget primitif 2025

N° DCM_121_2024

Domaine : Délibération

Sous-domaine : Finances Locales - Subventions

Service instructeur : Direction des Finances

Rapporteur : Monsieur Philippe DESAINTQUENTIN

L'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit
que lorsque le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté
avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la
collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite
de celles inscrites au budget de l'année précédente.

II  est  également  en  droit  de  mandater  les  dépenses  afférentes  au
remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance
avant le vote du budget.

En outre, en l’absence d’adoption du budget avant le 15 avril (30 avril
pour l’année du renouvellement des organes délibérants), ou jusqu’à
l’adoption du budget, le Maire peut engager, liquider et mandater les
dépenses  d’investissement  (hors  autorisation  de  programme),  sous
réserve de l’autorisation de l’entité précisant le montant et l’affectation
des crédits, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de
l’exercice  précédent  et  à  l’exception  des  crédits  afférents  au
remboursement de la dette.

De plus, en vertu des dispositions de l’instruction comptable M57, pour
les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation
de programme ou dans une autorisation d’engagement, le Maire peut,
jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement, en cas de non-
adoption  du  budget,  liquider  et  mandater  les  dépenses
d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux
autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite
d’un montant de crédits de paiement par chapitre, égal au tiers des
autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent.
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Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres
de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 

Dans tous les cas, les crédits sont finalement inscrits au budget lors de
son adoption. 

En 2025, le Budget primitif de la Ville sera soumis pour approbation au
Conseil Municipal du mois de mars 2025. 

Ainsi,  afin  d'assurer  la  continuité  du service public,  il  apparaît  utile
d'autoriser  le  Maire  à  engager,  liquider  et  mandater  des  dépenses
d'investissement  sous  les  chapitres  budgétaires  globalisés  20,
immobilisations incorporelles, 204, subventions d'équipement versées,
21,  immobilisations  corporelles,  23,  immobilisations  en  cours  et  les
opérations  d'équipement  votées  dans la  limite  du  quart  des  crédits
ouverts au budget principal et à chaque budget annexe sur l'exercice
2024, dont les montants figurent en annexe au présent rapport. 

De  même,  il  semble  opportun  d’autoriser  le Maire  à  liquider  et
mandater les dépenses d’investissement incluses dans une autorisation
de  programme  ouverte  au  cours  des  exercices  antérieurs,  dans  la
limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre, égal au tiers
des autorisations ouvertes au cours de l’exercice 2024.

Enfin, il s'avère nécessaire de prévoir des avances sur subventions afin
de permettre aux différentes structures d'assurer la continuité de leurs
activités  et  d'honorer  leurs  échéances.  Il  est  proposé  au  Conseil
Municipal  d'approuver  ces  versements,  dont  le  montant  figure  en
annexe,  et  qui  feront  l'objet  d'une  inscription  dans  l'état  des
subventions  annexé  au  Budget  Primitif  2025.  Il est  précisé,  qu'à
l'exception du Centre Communal d'Action Sociale, établissement public
communal, de la Bibliothèque Humaniste Trésor de la Renaissance et
des  Tanzmatten,  budgets  annexes  à  autonomie  financière,  il  s'agit
principalement  d'associations  dont  la  subvention  annuelle  est
supérieure  à  23 000 €  et  qui  font  l'objet  de  la  signature  d'une
convention. 

LE CONSEIL MUNICIPAL

après avis favorable
de la Commission Affaires Générales Juridiques et Foncières

réunie le 14/11/2024

VU l'article L 1612-1 du Code Général  des Collectivités
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territoriales.

VU le  Règlement  budgétaire  et  financier  de  la  Ville  de
Sélestat.

VU les conventions en cours avec les associations dont la
liste figure en annexe.

CONSIDÉRANT l'intérêt  pour  la  continuité  du  service  public  local
d'autoriser le Maire à engager, liquider et mandater
des  dépenses  d'investissement  avant  l’adoption  du
budget 2025.

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à des versements d'avances
sur subventions avant le vote du budget primitif 2025
au  Centre  Communal  d'Action  Sociale,  aux  budgets
annexes  Bibliothèque  Humaniste  Trésor  de  la
Renaissance  et  Tanzmatten  ainsi  qu'à  différents
partenaires  associatifs  afin  de  leur  permettre
d'assurer la continuité de leurs activités et d'honorer
leurs échéances.

AUTORISE Monsieur le Maire, jusqu’à l’adoption du budget 2025,
à  engager,  liquider  et  mandater  des  dépenses
d'investissement  (hors  autorisation  de  programme)
sous  les  chapitres  budgétaires  globalisés  20  -
immobilisations  incorporelles,  204  -  subventions
d'équipement  versées,  21  -  immobilisations
corporelles,  23  -  immobilisations  en  cours  et  les
opérations  d'équipement  votées,  dans  la  limite  du
quart  des  crédits  ouverts  au  budget  principal  et  à
chaque budget annexe sur l'exercice 2024, tels qu'ils
figurent en annexe au présent rapport.

AUTORISE Monsieur le Maire, jusqu’à l’adoption du budget 2025,
pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises
dans  une  autorisation  de  programme,  à liquider  et
mandater  les  dépenses  d’investissement
correspondant  aux  autorisations  ouvertes  au  cours
des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant
de crédits de paiement par chapitre, égal au tiers des
autorisations ouvertes au cours de l’exercice 2024.

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  verser  des  avances  sur
subventions  aux  bénéficiaires  et  dans  la  limite  des
montants  figurant  en  annexe  de  la  présente
délibération. 
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Adopté 
Pour :30
Abstention :3
Madame Caroline REYS, Monsieur Bertrand GAUDIN, Madame Sylvia
HUMBRECHT

Pour extrait conforme Le secrétaire de séance
Le Maire

Marcel BAUER Hugo RAPP

#signature#
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